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« Droit à l’école – Droit à un avenir » 
 

Rapport 2020 
 
 

 
 
Objectifs : 

• Favoriser la fréquentation scolaire régulière des élèves roms (ayant leur 
domicile habituel sur Lausanne et environ) 

• Prévenir l’implication des enfants dans des activités de mendicité 
• Éduquer au vivre ensemble entre personnes différentes 

 
Ce programme contribue à lever les obstacles en matière d’égalité des chances quant 
à l’accès à l’école publique pour ces enfants vivant dans une très grande précarité. 
Le programme entend briser les préjugés. 
Pour ce faire, des contrats de subventionnement et d’accompagnement des études 
sont conclus avec des familles.  
 

En 2020, 10 enfants ont bénéficié du soutien de notre programme. 
 
Les intervenants terrains ont effectué diverses démarches dont 
 

Þ L’inscription des nouveaux enfants à l’école 
Þ L’affiliation des enfants à une assurance maladie et l’acquisition de matériel 

scolaire et de vêtements nécessaires à la reprise scolaire 
Þ La mise ou remise en contact des enfants et des parents avec l’école (de 

nombreux réseaux ont été organisés avec les doyen-nes scolaires, professeurs, 
assistants sociaux et infirmiers scolaires). Ceci afin de favoriser une 
fréquentation régulière de l’école. 

Þ Un soutien scolaire et social à domicile pour encourager les enfants et leur 
famille à poursuivre leur engagement d’apprentissage. 

Þ Une prise en charge des frais inhérents à la scolarisation (primes d’assurance 
maladie et frais médicaux ou dentaires, fournitures de rentrée, besoins 
particuliers).  
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QUI ? 
 
Six enfants, déjà scolarisés au premier semestre, ont poursuivi leur scolarité à la 
rentrée 2020. 
Une nouvelle élève de 4 ans a commencé sa scolarité à la rentrée 2020. 
Deux nouveaux jeunes adolescents ont intégré l’école à la rentrée 2020. 
Une jeune fille de 14 ans a été scolarisée jusqu’au mois de juillet 2020. 
 
OBSERVATIONS : 
 
La collaboration avec les établissements scolaires et les enseignants est toujours de 
très grande qualité et l’ensemble du réseau professionnel fait preuve d’une très 
grande compréhension à l’égard des familles.  
Du fait du COVID, de ses nombreuses incidences financières (pertes de revenus), les 
enfants scolarisés ont baigné dans un environnement particulièrement désécurisant 
en 2020, marqué par le souci majeur de trouver de quoi s’alimenter chaque jour et 
par une grande confusion, en particulier dans le domaine de la santé.   
De nombreux enfants ont très souvent manqué l’école et les intervenants bénévoles 
terrains ont dû intensifier leurs accompagnements.  
 
Nous tirons le bilan suivant pour l’année 2020 : 
 

© Sept enfants sont toujours scolarisés au 31 décembre 2020 et s’investissent 
dans leurs apprentissages. 

© Un jeune adolescent a fait plusieurs stages préprofessionnels. 
© Une collaboration de très bonne qualité avec les enseignants et les 

établissements scolaires 
© Un « toit » momentané pour une bonne partie des familles suivies 

 
 
Difficultés relevées :  

 
¨ Deux jeunes adolescents ont quitté à l’automne l’école 
¨ Une jeune adolescente n’a pas repris l’école au mois d’août 2020, malgré de 

très bons résultats scolaires. Ceci en raison d’un futur mariage traditionnel. 
¨ Une très grande précarité sociale, pertes de revenus et absence de droit à un 

filet social 
¨ L’absence d’une « culture scolaire » chez les parents 
¨ Le COVID et les priorités de l’immédiat 
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¨ Les ressources humaines limitées pour suivre les familles 
¨ Du fait du nombre important d’enfants, dépassement du budget prévu et 

complexité accrue de la gestion administrative et financière du programme 
 
 
ET DEMAIN ? 
   

Þ Poursuite du travail de partenariat entre les services de solidarité des Églises, 
Point d’Appui, S. Egidio et OpreRrom 

Þ Resserrement de notre soutien sur six-sept enfants maximum 
Þ Intensification des collaborations avec les associations de terrain « bas 

seuil » 
Þ Recherche de logement, squat pour l’été 2021 
Þ Travail avec des médiateurs culturels et d’autres organes ressources : 

réflexions sur les mariages précoces 
Þ Poursuite des efforts d’accompagnement vers l’emploi 

 
   
 
 
 
Lausanne, le 14 février 2021 
 
  Pour le projet, 
 
 
 
  Anne-Catherine Reymond, S. Egidio 


